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La participation des pupilles 
aux projets les concernant

Vendredi 21 novembre 2025 de 9h30 à 12h

Les webinaires de la protection de l’enfance en BFC

Déroulé du Webinaire
• 9h35 – Ouverture DREETS BFC

• Philippe BAYOT

• 9h40 / 10h10 – Le cadre légal de la participation en protection de l’enfance
• Dominique DUBOIS

• 10h10 / 10h40 – Les différentes formes de participation
• Julien BARBOSA

• 10h40 / 11h15 – Le point de vue d’un ancien enfant concerné devenu membre 
d’une ADEPAPE et siégeant en Conseil de famille 

• Léo Magnin Hoffbeck

• 11h15 / 11h50 - Le collège des enfants du Conseil national de la protection de 
l’enfance (CNPE)

• Geneviève AVENARD

• 11h50 / 12 h – Conclusion et perspectives
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Ouverture

Philippe BAYOT
directeur régional délégué de la DREETS BFC
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Le cadre légal de la participation
individuelle de l’enfant 
en protection de l’enfance

Dominique DUBOIS
Conseillère technique au CREAI BFC
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Le droit d’être entendu, un des 4 piliers de la CIDE
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La participation individuelle de l’enfant
• La participation au projet personnalisé (loi 2002-2)

• La participation au PPE (lois 2007 / 2016 / 2022)
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Art. L 311-3 CASF : « […] Lui sont assurés :
7° La participation directe ou avec l'aide de son représentant légal à la conception et à

la mise en œuvre du projet d'accueil et d'accompagnement qui la concerne […] »

Art. L 223-1-1 al. 5 CASF : « […] Ce dernier est associé à l'établissement du projet 
pour l'enfant, selon des modalités adaptées à son âge et à sa maturité. Le projet pour 
l'enfant est remis au mineur et à ses représentants légaux […]. »

La participation individuelle de l’enfant
• La participation au projet d’accès à l’autonomie (lois 2016 et 2022)

• Le choix d’une personne de confiance (loi 2022)
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Art. L 223-1-3 CASF : « Le mineur peut désigner une personne de confiance majeure, qui 
peut être un parent ou toute autre personne de son choix. La désignation de cette personne 
de confiance est effectuée en concertation avec l'éducateur référent du mineur. […] Si le 
mineur le souhaite, la personne de confiance l'accompagne dans ses démarches, notamment 
en vue de préparer son autonomie […]. »

Art. L. 222-5-1 CASF : « Un entretien est organisé par le président du conseil 
départemental avec tout mineur accueilli […] au plus tard un an avant sa majorité, pour faire 
un bilan de son parcours, l'informer de ses droits, envisager avec lui et lui notifier les 
conditions de son accompagnement vers l'autonomie. […]  Dans le cadre du projet pour 
l'enfant, un projet d'accès à l'autonomie est élaboré par le président du conseil 
départemental avec le mineur. […] »
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La participation individuelle de l’enfant
• La participation générale des pupilles :

Lorsque l’avis du pupille n’a pas été suivi, le tuteur doit lui apporter toutes les précisions utiles pour 
permettre de comprendre les raisons ayant justifié la décision (art. L224-1-1 CASF)
Le pupille capable de discernement peut prendre connaissance des procès-verbaux des 
délibérations du Conseil de famille ( art. R224-10 CASF)
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Art. R. 224-9-1. CASF : « Le pupille est entendu, à sa demande, par le conseil de famille sur 
toute question relative à sa situation. Le conseil de famille peut, à cet effet, désigner l'un de 
ses membres. Le pupille peut également demander que soient organisées [des] auditions.
Le pupille s'entretient, à sa demande, avec le tuteur ou son représentant, sur toute question 
relative à sa situation.
Le conseil de famille peut, pour toute question relative à la situation du pupille, auditionner 
ce dernier ou peut, à cet effet, désigner l'un de ses membres.
Dans l'année précédant l'accès à sa majorité, le pupille est entendu par le conseil de famille 
sur son projet d'accès à l'autonomie, à la suite de l'entretien organisé par le président du 
conseil départemental en application de l'article L. 222-5-1. »

La participation individuelle de l’enfant
• Dans le cadre d’un projet d’adoption
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Art. L 225-1 al. 3 CASF : « Lorsque le projet de vie est celui d'une adoption, la définition 
du projet d'adoption, simple ou plénière suivant les circonstances particulières à la 
situation de l'enfant ainsi que le choix des adoptants éventuels sont assurés par le tuteur, 
avec l'accord du conseil de famille ; le mineur capable de discernement est préalablement 
entendu par le tuteur ou son représentant et par le conseil de famille ou l'un de ses 
membres désignés par lui à cet effet. »

Art. 349 C. civil : « L'adopté âgé de plus de 13 ans consent personnellement à son adoption. 
[…] Il peut être rétracté à tout moment jusqu'au prononcé de l'adoption. »

Article L 223-7  al. 4 CASF : « Lorsqu'ils demandent l'accès à leurs origines, les mineurs 
ou, s'ils le souhaitent, les majeurs âgés de moins de vingt et un ans :[…] sont accompagnés 
par le conseil départemental dans la consultation de leur dossier. »
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Les différentes formes 
de participation

Julien BARBOSA
Conseiller technique au CREAI BFC
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DÉFINITIONS

Les Etats parties garantissent à l’enfant qui est capable de
discernement le droit d’exprimer librement son opinion sur
toute question l’intéressant, les opinions de l’enfant étant
dûment prises en considération eu égard à son âge et à son
degré de maturité

Source : Article 12.1 CIDE, Nations Unies, 1989

On entend par […] “participation”, le fait, pour des particuliers
et groupes de particuliers, d’avoir le droit, les moyens, la place,
la possibilité et, si nécessaire, le soutien d’exprimer librement
leurs opinions, d’être entendus et de contribuer aux prises de
décision sur les affaires les concernant, leurs opinions étant
dûment prises en considération eu égard à leur âge et à leur
degré de maturité

Source : Définition de la participation des enfants, Conseil de l’Europe, 2012

Action collective qui rassemble des personnes en petits groupes, de manière ponctuelle ou sur une plus longue période,
afin de construire ou faire évoluer un service, une structure ou une politique publique qui les concerne. Elle doit être
réalisée en mobilisant et en valorisant le savoir expérientiel des personnes et notamment des personnes qui ne sont
pas entendues habituellement. Toute action de participation doit également apporter un bénéfice direct aux personnes
dans une perspective de développement de leur pouvoir d’agir

Source : Définition de la participation des personnes concernées, Ansa, 2025
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POUVOIR 
D’EXPRESSION

Entendre la parole des enfants
(Savoirs expérientiels)

Prise de conscience
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2 DIMENSIONS

POUVOIR 
DE CONTRIBUTION

Valoriser le point de vue des enfants
(Développement du Pouvoir d’Agir)

Prise en considération 

PARTICIPATION 
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Nelson Mandela

“ Tout ce qui est fait pour moi,
sans moi, est fait contre moi ”

A RETENIR
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Il existe un écart entre 
un idéal de participation 
et la réalité de terrain

LES ENJEUX DE LA PARTICIPATION

Du côté du droit 
- Le cadre légal et réglementaire prévoit 
de nombreuses formes de participation 
individuelles et collectives des enfants 

Du côté des pratiques
- Souvent perçue comme symbolique, la participation 
des enfants et des jeunes reste peu effective
- Les professionnels du secteur sont en demande de 
repères sur la manière de conduire des 
démarches de participation  
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Source : D’après UNICEF France, Vers une démocratie inclusive : intégrer la voix des enfants dans les décisions politiques, 2024, p. 55
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LES ÉCHELLES DE LA PARTICIPATION (ARNSTEIN)  

Source : https://boussole-participation.cerema.fr/echelle-arstein
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Source : D’après UNICEF France, Vers une démocratie inclusive : intégrer la voix des enfants dans les décisions politiques, 2024, p. 55

L’ARC DE LA PARTICIPATION (UNICEF)  
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4 formes de pouvoir
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POINTS DE VIGILANCE

• Participation sans réelle possibilité de changement

• Consultation sur des décisions déjà prises

• Sélection biaisée des participants

• Orientation des réponses

• Mise en avant médiatique (évènements publics, etc.)

• Non prise en compte et suivi de l’expression des enfants et des jeunes
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Source : D’après UNICEF France, Vers une démocratie inclusive : intégrer la voix des enfants dans les décisions politiques, 2024, p. 55

POUR UNE PARTICIPATION EFFECTIVE (MODÈLE DE LUNDY)  

Les Webinaires de la protection de l'enfance en Bourgogne-Franche Comté - 2025 22

9 étapes d’un processus participatif 
effectif, éthique et significatif

POUR UNE PARTICIPATION EFFECTIVE
(COMITÉ DES DROITS DE L'ENFANT, ONU)  

Source : D’après UNICEF France, Vers une démocratie inclusive : intégrer la voix des enfants dans les décisions politiques, 2024, p. 56
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POUR UNE PARTICIPATION EFFECTIVE
(COMITÉ DES DROITS DE L'ENFANT, ONU)  

EXPÉRIENCE DES ENFANTS 
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POUR UNE PARTICIPATION EFFECTIVE
(COMITÉ DES DROITS DE L'ENFANT, ONU)  

ENGAGEMENTS DES ADULTES 
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POUR UNE PARTICIPATION EFFECTIVE
(COMITÉ DES DROITS DE L'ENFANT, ONU)  

NATURE DE L’ENVIRONNEMENT
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Paulo Freire

“ Personne n’émancipe personne, 
Personne ne s’émancipe seul. 

Les individus s’émancipent ensemble
par l’intermédiaire du monde ”

A RETENIR
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LES ÉTAPES STRUCTURANTES
D’UNE DÉMARCHE DE PARTICIPATION

Source : D’après DGCS/ANSA, Concevoir et animer la participation collective des enfants et des jeunes protégé·es, 2025

1 21

3

4 5
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IMPLIQUER LES ENFANTS AUX DIFFÉRENTS STADES
D’UN PROJET (COMITÉ DES DROITS DE L'ENFANT, ONU)  

Source : D’après UNICEF France, Vers une démocratie inclusive : intégrer la voix des enfants dans les décisions politiques, 2024, p. 59
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LES BÉNÉFICES DE LA PARTICIPATION

POUR LES ENFANTS ET LES JEUNES

Source : D’après DGCS/ANSA, Concevoir et animer la participation collective des enfants et des jeunes protégé·es, 2025

Les Webinaires de la protection de l'enfance en Bourgogne-Franche Comté - 2025

LES BÉNÉFICES DE LA PARTICIPATION

POUR LES PROFESSIONNELS

Source : D’après DGCS/ANSA, Concevoir et animer la participation collective des enfants et des jeunes protégé·es, 2025
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LES BÉNÉFICES DE LA PARTICIPATION

POUR LES PROFESSIONNELS
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LES BÉNÉFICES DE LA PARTICIPATION

POUR LES DÉCIDEURS

Source : D’après DGCS/ANSA, Concevoir et animer la participation collective des enfants et des jeunes protégé·es, 2025
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POUR ALLER PLUS LOIN

Le point de vue 
d’un ancien enfant concerné 
devenu membre d’une ADEPAPE 
et siégeant en Conseil de famille 

Léo MAGNIN-HOFFBECK
ADEPAPE 25
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Le collège des enfants 
du Conseil national de la protection 
de l’enfance (CNPE)

Geneviève AVENARD

Ancienne défenseure des enfants auprès du défenseur des droits
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Actualités et perspectives 2026
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A venir en 2026…
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Formations gratuites 
à destinations des conseils de famille, 

des agents des DDETS-PP, des DT-ARS, 
et des services de l’ASE/pupilles

« Le cadre général
de la protection de 

l’enfance »

2 sessions 3 webinaires protection de l’enfance :

- Le psychotraumatisme complexe
- Mesure judiciaire d’AGBF et tiers digne de confiance
- Le PPE (à confirmer)
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A retrouver sur le site du CREAI  :
- Le replay des Webinaires
- Les diaporamas 
- Des ressources documentaires

creaibfc.org


